
Comprendre la PAC et utiliser Telepac de façon

autonome (66)

OBJECTIFS

Connaître les principales nouveautés de la PAC ayant un impact sur la déclaration.

Savoir utiliser l’outil graphique et cartographique, et réaliser la télédéclaration.

ENJEUX

La nouvelle PAC ouvre de nouvelles options pour les agriculteurs, et élargit le public

concerné à de nouvelles productions comme le maraîchage. Il s'agit de clarifier ces

changements et les enjeux pour les agriculteurs, et de permettre de réaliser les

démarches déclaratives en toute autonomie. Cette formation sur une demi journée

(3h30)

s'adresse aux agriculteurs, ayant un dossier PAC avec peu de parcellaire : (apiculture,

arboriculture, maraichage,

viticulture, PPAM).

CONTENU

Apports et rappels sur les enjeux et nouveautés de la PAC, l'admissibilité des surfaces,

les aides, le calendrier, la conditionnalité. Impact de la réforme sur les différentes

productions représentées. Présentation des formulaires et des documents nécessaires

à la télédéclaration.

Méthode d'utilisation de l’outil graphique et cartographique, de l'enregistrement des

cultures et des aides demandées. Exercices sur un compte de démonstration et prise

en main pour identification des moyens de connexions et spécificités.

Bilan de la formation : évaluation, tour de table

Méthodes pédagogiques : Alternance d’apports, de mise en pratique et de temps

d’échange où la participation des stagiaires est valorisée.

Modalités d’évaluation : En fin de formation, test d’auto-évaluation des acquis inclus

dans le questionnaire de satisfaction.

Remise d'une attestation certificat de réalisation à la suite de la formation.

Prérequis : aucun

Date de mise à jour : 23/03/2025

Infos complémentaires

ORGANISÉE PAR

Terres Vivantes

DURÉE : 1 jour(s)

DATE LIMITE : 06/05/2025

TARIFS

Adhésion demandée. Consommation

enveloppe VIVEA : 91€

ATTESTATION

Aucune

RENSEIGNEMENTS

Noémie Bouthier, responsable de

stage

terres.vivantes.66@gmail.com

Terres vivantes

maison des entreprises

66500 prades

06 34 45 09 48

http://www.terresvivantes.org

N° d'organisme de formation :

91340637024

NOTE : si possible, prévoir un

ordinateur portable

DATES, LIEUX ET INTERVENANTS

Date Lieu Intervenant

06/05/2025 Terres Vivantes Bureau montagne elevage 66500

Pyrénées-Orientales

Emeline Sainsot, formatrice Civam bio 66,

intervenante spécialisée sur la PAC

Anais Morin, formatrice Terres Vivantes,

spécialisée en comptabilité et gestion, et

dossiers d'aides financiers

THÈMES

Création d\'activité / diversification Gestion d\'entreprise

FINANCEURS

VIVEA ADEC Occitanie

 J'atteste avoir pris connaissance des conditions générales de formation (Voir la fiche)
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